
PAGE 4 MAI 2017 

Supplément Bulletin Municipal  N°27 Mairie ST SATURNIN DU LIMET - Responsable de publication Gérard Bedouet - MAI 2017 

Calendrier   
 10 juin : Journée découverte de la pêche -Asso des pêcheurs de Congrier-St Saturnin 

 24 juin : Tournoi inter-familles -  AS 

 2 juillet : Concours de pêche  - Association des pêcheurs Congrier/St Saturnin 

 29 juillet : Méchoui - Comité des Fêtes  

 9 septembre : Concours de boules et palets - Association Sportive 

  

LA COMMUNE et ses travaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                          Nouveau parking  

 

 

        Mise en sécurité salle CJF 

         

        

Chantiers Argent de Poche :  

Une réunion aura lieu courant juin avec les jeunes. Pour ceux qui ne seraient pas encore inscrits, merci de 
le faire au plus vite. 

 

Plan d’action collective 

Frelon asiatique 
 

La commune s’est engagée dans la lutte contre le frelon asiatique par la signature d’une convention de par-
tenariat avec la FDGDON 53. Son objectif est, à l’échelle de notre territoire, d’encadrer, organiser et inciter 
à la destruction des nids par une prise en charge de l’intervention à hauteur de 50 %.  

En cas de présence d’un nid sur votre propriété, n’hésitez pas à contacter la mairie. 

Vous pouvez désormais vous stationner sur le nouveau parking de la rue principale. Merci de laisser l’accès 
libre au parking à container (parking minute seulement). 

D écisions du conseil municipal 

 
Éditorial 
Nous voici déjà à mi-mandat, nos gros projets commencent à voir le jour, prochainement la 1ère phase du    
lotissement du Parc sera validée par l’architecte et les entreprises. Ainsi nous pourrons mettre en vente les 16 
parcelles qui le composent. L’accès à la voie verte a été aménagé par notre équipe communale (plantations et 
rambarde).  

L’accès par la rue principale à « l’espace jeux » commence à prendre forme. Un aménagement adapté   per-
mettra aux personnes à mobilité réduite d’y accéder dans de meilleures conditions. 

Malgré diverses relances, le propriétaire du CJF n’ayant pas réalisé les travaux de sécurité et en application de 
l’arrêté municipal, la commune vient, à sa charge, de sécuriser le site ( 50% des travaux subventionnés par 
une dotation de l’état (DETR). 

Concernant le bâtiment de la Métairie, l’étude engagée se concrétise, nous avons reçu Mr Morin, l’architecte, 
pour la finalisation de ce dossier et établir un planning, pour un début de travaux courant  4ème trimestre. 

En ce qui concerne « Le Saint Sat  » malgré une bonne approche du potentiel de la crêperie par un repreneur 
réaliste, aucune banque n’a voulu financer ce dossier. En parallèle de la vente, nous le soumettrons au Pays 
de Craon pour un usage commercial. 

Au niveau sportif , je félicite l’ensemble de l’AS qui après un an de purgatoire réintègre la 3eme division. 

 

Décision du conseil municipal 

- Fixe la redevance assainissement comme 
suit à compter du 1er janvier 2017 : 

. Jusqu’à 40 m3 ………. 1.30 € le m3 

. Au-delà de 40 m3……. 0.70 € le m3 

- Confie la maîtrise d’œuvre en ce qui concer-
ne la réhabilitation des logements de la Métai-
rie à la SARL Morin Anthony de Parné Sur 
Roc. 

- Retient les entreprises suivantes pour les 
travaux d’aménagement du lotissement du 
Parc : 

 Lot 1 : Terrassement - Voirie - Assainisse-
ment : Entreprise Pigeon TP 

 Lot 2 : Génie civil, télécommunications et 
tranchée gaz : Entreprise ERS 

 Lot 3 : Aménagement paysager : La Go-
ronnaise des jardins 

 Lots 4 : Contrôle des réseaux EU et EP : 
A3SN 

- Sollicite les subventions suivantes pour aider 
au financement de la réhabilitation thermique 
du bâtiment de la Métairie : 

. Dotation d’équipement des territoires ruraux  

. Fonds européen  

. Aide de la région 

- Sollicite une DETR (dotation d’équipe-
ment des territoires ruraux) pour les travaux 
de mise en sécurité de l’ancienne salle du 
CJF. 

- Autorise le Syndicat du Bassin de l’Oudon 
à mener une étude ayant pour objectif de 
trouver une solution technique d’aménage-
ment de l’étang des Hunaudières. 

- Autorise le maire à réaliser un emprunt de 
250 000.00 € sur une durée de 15 ans au 
taux de 1.21 % pour aider au financement 
du lotissement du Parc. 

- Renouvelle l’opération argent de poche en 
juillet prochain. 

- Décide de maintenir les taux d’imposition 
comme suit pour l’année 2017 : 

- Taxe d’habitation………….        11,22 % 

. Taxe foncière bâti…………..     22,68 % 

Taxe foncière non bâti…….        27,93 % 

- Approuve les comptes administratifs de 
l’exercice 2016 : 

- Vote les budgets 2017 : 

- Accorde à la société de pêche de 
Congrier / St Saturnin Du Limet une 
subvention de 30 € par enfant de la 
commune participant à la journée dé-
couverte de la pêche qui aura lieu le 
samedi 10 juin 2017. 

- Accepte l’achat groupé avec les com-
munes de St Martin Du Limet et Bou-
champs les Craon d’un matériel de 
désherbage à gaz. 

- Donne son accord pour la participa-
tion aux frais de scolarités des enfants 
de la commune dans les écoles de Re-
nazé, Craon et St Aignan Sur Roë. 

SATURN’ECHO 
SUPPLÉMENT N° 27               MAI 2017 

Budgets Résultat 

Commune 423 704.42 € 

Assainissement  30 151.38 € 

Commune 1 165 972.62 € 

Assainissement 154 448.62 € 

Lotissement du 587 938.62 € 



N os associations 

16ème Rencontre des St Saturnin,  

à St Saturnin de Lucian (34) 

Assemblée annuelle organisée par le comité des fêtes 
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Saturn’ anim : Chant, Théâtre et Chasse aux œufs 

Spectacle de la Communauté de communes  

Assemblée Générations Mouvement 

AS : L’équipe finit première et accède à la 
3ème division, « Bravo les verts ». 
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L a commune 

Vœux 2017 avec une remise de médaille à Bernadette MARSOLLIER 

Ancienne école, en partie rénovée 

65 000 € 

Terrain de 357 m2 avec préau 

Vente immeuble  

115 000 € 

Ou location à usage 
commercial et habitation 
Pour un loyer mensuel 
de 650 euros 

Travaux du lotissement du parc 

Repas communal 


